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Aricle 47
'Pour toute question relevant'de sa compétence, l'Organisation peut colla-

ter airec d'autres organisations intergouvernementales qui, sans être des
stitutions spécialisées des Nations Unies, ont des intérêts et des activités ap-
rentés aux buts qu'elle poursuit.

Article 48
L'Organisation peut faire tous arrangements utiles en vue de conférer et

collaborer avec les organisations internationales non gouvernementales sur
utes les questions qui relèvent de sa compétence.

Article 49
: Sous réserve- d'approbation par l'Assemblée, à la majorité des deux tiers

s voix, lOrganisation est autorisée à reprendre de toutes autres organisations
ernationalesgonyer nemeptales ou non, les attributions, les ressources et les
ligations de sa compétence qui lui seraient transférées en vertu d'accords
ernationaux ou ententes mutuellement satisfaisantes, conclus par les auto-
és compétentes des organisations intéressées. L'Organisation pourra égale-
ýnt assumer toutes les fonctions administfatives de sa compétence, qui ont

confiées à un Gouvernement en vertu d'un.instrument international.

PARTIE XIII

CAPACITES JURIDIQUES, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Article 50
Lacapacité juridique ainsi que les privilèges et iimunités

inus à l'Organisation ou qui seront accordés en raison de son
Enis dans la Convention généralè~sur les privilèges et immur
;ons spécialisées, approuvés par l'Assemblée générale des Ne


